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Direction départementale
des territoires du Doubs

                                                         Arrêté modificatif N° 25-
portant sur  l’ajout d’un local de formation d’un établissement

chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière

Vu l’arrêté du 26 juin 2012 fixant les conditions d’exploitation des établissements chargés d’organiser
les stages de sensibilisation à la sécurité routière.

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2018-07-06-001 du 06 juillet 2018 portant renouvellement quinquennal de
l’agrément,autorisant Monsieur Joel POLTEAU à exploiter pour une période de 5 ans sous le n ° R 13
025 0005 0  un établissement chargé d’animer les stages de sensibilisation à la sécurité routière dans
le Doubs, dénommé ACTIROUTE, dont le siège social est situé  9 rue du Docteur Chevallereau -
85200 FONTENAY LE COMTE ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2021-07-12-00018 du 12 juillet 2021 relatif à la délégation de signature
générale à Monsieur VAUTERIN, Directeur Départemental des Territoires.

Considérant  la demande présentée par Monsieur POLTEAU en date du 14 décembre 2021 pour
l’ajout d’un local de formation dans le Doubs.

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires.

ARRÊTE

Article 1er  -L’article 3 de l’arrêté préfectoral n° 25-2018-07-06-001  susvisé est modifié comme suit :

L’établissement est également habilité à dispenser les stages de sensibilisation à la sécurité routière
dans la salle de formation suivante :

         ERTTIS SOLUTIONS -50 Route de Laire-  25200  MONTBELIARD 

Direction départementale des territoires du Doubs                                                                         Centre d’examen du permis de conduire 
 5 voie Gisèle HALIMI – BP 91169  25003 BESANÇON Cedex                                                      39  rue Docteur Mouras - 25000 Besançon
Tél : 03 39 59 55 00 – mél : ddt@doubs.gouv.fr –                                                                                Tél : 03 81 51 93 10
 Site internet   :   www.doubs.gouv.fr                                                                                                      mèl : ddt-permis-conduire@doubs.gouv.f
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Direction départementale
des territoires du Doubs

Article 2  -Les autres articles de l’arrêté préfectoral susvisé restent sans changement.

Article 3  -La modification résultant du présent arrêté sera enregistrée dans le registre national de
l’enseignement de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière créé par l’arrêté du 8
janvier 2001. 

Article 4  -La présente décision peut faire l’objet soit d’un recours administratif ou soit d’un conten-
tieux devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25 044 BESANCON Cedex
3, dans le délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision ou de sa publication
au recueil des actes administratifs de la préfecture du Doubs. Le tribunal administratif peut être saisi
par  l’application  informatique  « Télérecours  citoyens »  accessible  par  le  site  Internet  www.telere-
cours.fr.

Article 5 -Le directeur départemental des territoires du Doubs est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont mention sera insérée au recueil des actes administratifs.

Fait à Besançon, le 06 janvier 2022

Pour le Préfet et par délégation,
Le Directeur départemental des territoires
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Cabinet
Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA portant renouvellement de l’habilitation funéraire 
pour le compte de la SARL EMTOVI FUNERAIRES ZA la combe rosiers à L’ISLE SUR LE DOUBS

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le code général des collectivités territoriales et  en particulier  les articles L2223-23,  L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 1995 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à
la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  COLOMBET (Jean-
François) ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN sous-préfète, directrice de
cabinet ; 

VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature
à Mme Laure TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU l'arrêté n°2016 02 09 002 du 9 février 2016 habilitant la SARL EMTOVI FUNERAIRE ZA la combe
rosiers 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS représenté par ses co-gérants, à exercer des activités dans le
domaine funéraire pour une durée de six ans ;

VU la demande de renouvellement de l'habilitation formulée le 27 décembre 2021 par les co-gérants
en activité, de la SARL EMTOVI FUNERAIRE ZA la combe rosiers 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS ;

VU les justificatifs produits ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article 1er :  la SARL EMTOVI FUNERAIRE ZA la combe rosiers 25250 L’ISLE SUR LE DOUBS
représentée  par  ses  co-gérants, est  habilitée  à  exercer  sur  l'ensemble  du  territoire  national  les
activités funéraires suivantes :

✔ transport de corps avant et après mise en bière,

✔ organisation des obsèques,

✔  fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires,

✔ fourniture des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
crémations.

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex
Tél : 03 81 25 10 91
mel : isabelle.fournier@doubs.gouv.fr
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Direction des sécurités

Pôle Polices Administratives

✔ Fournitures de personnels aux prestations nécessaires aux obsèques

✔ Fourniture de corbillards et voitures de deuil,

✔ gestion et utilisation de chambre funéraire

Article  2 : Le  numéro  d’habilitation  funéraire  d’enregistrement  au  Référentiel  des  Opérateurs
Funéraires est le 

ROF 22-25-0040

Article 3 : La durée de l'habilitation est attribuée pour une durée de 5 ans renouvelable à compter 
du 9 février 2022 soit jusqu’au 9 février 2027. Celle-ci est renouvelable sur demande présentée 2 
mois avant l’échéance.

Article 4 :  La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     : Au regard de la situation sanitaire liée au coronavirus, chaque opérateur funéraire est tenu
de respecter et faire respecter strictement le protocole sanitaire clairement défini dans le décret  n°
2021-699 du 1er  juin 2021 modifié,  et  ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de
COVID 19 ; 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans
un  délai  de  deux  mois  suivant  sa  notification  et  d'un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.
Le tribunal  administratif  peut  être également  être saisi  par  l’application informatique «Télérecours
citoyens » accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard

- M. le Maire de L’ISLE SUR LE DOUBS

- Messieurs les co-gérants de la SARL EMTOVI FUNERAIRE

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 27 janvier 2022

Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

signé

Laure TROTIN
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Direction des Sécurités

Pôle Polices Administratives

Arrêté N°RAA portant renouvellement de l’habilitation funéraire 
pour le compte de la SAS RIGOULOT 9 rue derrière la chapelle SAINTE MARIE (25113)

Le préfet du Doubs
Chevalier de la légion d’honneur,

Chevalier de l’Ordre National du Mérite,

VU le Code général des Collectivités Territoriales et en particulier les articles L2223-23, L2223-41,
L2223-43 et R2223-56 à R2223-65 ;

VU la circulaire du ministère de l'intérieur et de l'aménagement du territoire n°169 C du 15 mai 1995 ;

VU le décret n° 2021-699 du 1er juin 2021 modifié, prescrivant les mesures générales nécessaires à
la gestion de la sortie de crise sanitaire ;

VU  le  décret  du  23  juin  2021  portant  nomination  du  préfet  du  Doubs  -  M.  COLOMBET (Jean-
François) ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN sous-préfète, directrice de
cabinet ; 

VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021  portant délégation de signature
à Mme Laure TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU l'arrêté n°25 2019 02 25 001 du 25 février 2019 habilitant l'entreprise SAS RIGOULOT 9 rue
derrière  la  chapelle  SAINTE MARIE (25113),  à  exercer  des  activités  dans  le  domaine  funéraire
jusqu’au 28 janvier 2022 ;

VU la demande de renouvellement de l'habilitation formulée le 6 janvier 2022 par le gérant en activité,
de la SAS RIGOULOT au 9 rue derrière la chapelle à SAINTE MARIE (25113) ;

VU les justificatifs produits ;

Sur proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

-  A R R E T E  -

Article  1er :  L'entreprise SAS RIGOULOT représentée par  Monsieur  Didier  RIGOULOT au 9 rue
derrière la chapelle à SAINTE MARIE (25113) est  habilitée à exercer sur l'ensemble du territoire
national les activités funéraires suivantes :

✔ transport de corps avant et après mise en bière,

✔ organisation des obsèques,

✔  fourniture des housses, des cercueils et de leurs accessoires intérieurs et extérieurs ainsi que
des urnes cinéraires,
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✔ fourniture des objets et prestations nécessaires aux obsèques, inhumations, exhumations et
crémations.

✔ Fournitures de personnels nécessaires aux obsèques

✔ Fourniture de corbillards

✔ gestion et utilisation de chambre funéraire

Article  2 : Le  numéro  d’habilitation  funéraire  d’enregistrement  au  Référentiel  des  Opérateurs
Funéraires est le 

ROF 22-25-0068

Article 3 : La durée de l'habilitation est attribuée pour une durée de 5 ans renouvelable à compter
du  28 janvier 2022  et  valable jusqu’au 28 janvier 2027. Celle-ci est renouvelable sur demande
présentée 2 mois avant l’échéance.

Article 4 :  La présente habilitation peut être suspendue ou retirée dans les conditions prévues à
l'article L 2223.25 du code général des collectivités territoriales.

Article 5     : Au regard de la situation sanitaire liée au coronavirus, chaque opérateur funéraire est tenu
de respecter et faire respecter strictement le protocole sanitaire clairement défini dans le décret  n°
2021-699 du 1er  juin 2021 modifié,  et  ceci jusqu’à la fin de la crise sanitaire liée à l’épidémie de
COVID 19 ; 

Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours gracieux devant le préfet du Doubs dans un
délai de deux mois suivant sa notification et d'un recours contentieux devant le tribunal administratif
de Besançon dans les deux mois suivant sa notification ou le rejet du recours gracieux.  Le tribunal
administratif  peut  être également  être saisi  par  l’application informatique «Télérecours citoyens »
accessible par le site Internet www.telerecours.fr.

Article 7 : La directrice de cabinet du préfet du Doubs est chargée de l'exécution du présent arrêté
qui sera publié au recueil des actes administratifs et dont copie sera adressée à :

- M. le sous-préfet de l’arrondissement de Montbéliard

- Monsieur le Maire de Sainte Marie 5 grande rue 25113 Sainte Marie

- M. Didier RIGOULOT responsable des Pompes Funèbres RIGOULOT 9 rue derrière la 
chapelle SAINTE MARIE 25113

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex

Besançon, le 28 janvier 2022

Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

Signé,

Laure TROTIN
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ARRETE n° 25 2022 
accordant une dérogation de survol du département du Doubs pour travail aérien pour le compte de la

société LES 4 VENTS 541540 JARVILLE LA MALGRANGE pour une durée d’un an.

Le préfet du Doubs,
Chevalier de la légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du mérite,

VU le règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et des dispo-
sitions opérationnelles relatives aux services et procédure de navigation aérienne et notamment les
articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatif aux règles de vol à vue ;

VU le Code de l'Aviation Civile et notamment les articles R.131.1, R.133.5, R.151.1, D.131.1 à D.131.10,
D133-10 à D133-14;

VU le décret 91-660 du 11 juillet 1991 modifié, notamment son annexe 1 ;

VU l'arrêté ministériel du 10 octobre 1957 relatif au survol des agglomérations et des rassemblements de
personnes ou d'animaux ;

VU l'arrêté interministériel du 17 novembre 1958 réglementant la circulation aérienne des hélicoptères ;

VU les arrêtés ministériels modifiés du 31 juillet 1981 relatifs aux brevets, licences et qualifications des
navigants professionnels et non professionnels de l'aéronautique civile ;

VU l'arrêté ministériel du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d'utilisation des aéronefs civils en aviation
générale ;

VU l’arrêté du 27 juillet 2005 portant application de l’article D 133-10 du Code de l’ Aviation Civile ;

VU l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012
et notamment ses articles FRA.3105 et FRA 5005 ;

VU la circulaire 1714/DAC.NE/DO/TA/AG du 22 octobre 1998 concernant les procédures administratives
et conditions techniques relatives à la délivrance de dérogations aux règles de survol ;

VU l’instruction ministérielle du 4 octobre 2006 relative aux conditions de délivrance des dérogations aux
hauteurs minimales de vol pour des opérations de travail aérien effectuées sur le territoire français selon
les règles de vol à vue par des opérateurs français ou étrangers ;

VU le décret du 23 juin 2021 portant nomination du préfet du Doubs - M. COLOMBET (Jean-Fran-
çois) ;

VU le décret du 26 août 2021 portant nomination de Mme Laure TROTIN sous-préfète, directrice de
cabinet ; 
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VU l'arrêté préfectoral n°25-2021-09-27-0002 du 27 septembre 2021 portant délégation de signature à
Mme Laure TROTIN, sous-préfete, directrice de cabinet ;

VU la demande reçue le 4 janvier 2022 de la société LES 4 VENTS, sise 16-18 maréchal Foch, 54140
JARVILLE LA MALGRANGE, en vue d’être autorisée à survoler le département du Doubs au-dessus des
zones à forte densité des villes ou autres agglomération, ou de rassemblements de personnes en plein
air, afin d’effectuer des relevés photographiques et topographiques au moyen d’hélicoptères ;

VU l'avis favorable émis le 10 janvier 2022 par le directeur zonal de la police aux frontières de la zone
est ; 

VU l'avis favorable émis le 12 janvier 2022 par le directeur de la sécurité de l’aviation civile nord-est ;

SUR proposition de la directrice de cabinet du préfet du Doubs ;

A R R E T E

ARTICLE  1er :  la  société LES  4  VENTS,  sise 16-18  maréchal  Foch,  54140  JARVILLE  LA
MALGRANGE est autorisée à survoler de jour le département du Doubs au-dessus des zones à forte
densité,  des villes ou autres agglomération,  ou de rassemblements de personnes en plein air,  afin
d’effectuer des  relevés topographiques et photographiques au moyen d’hélicoptères,  pour une durée
d’un an à compter du 31 décembre 2021. 

Les prises de vue aériennes devront satisfaire à la réglementation en vigueur, notamment à l’article
D133-10 et suivants du Code de l’Aviation Civile (usage des appareils photographiques) et à l’arrêté
du 27 juillet 2005 portant application de cet article.

ARTICLE 2 : l’autorisation accordée ne dispense pas les pilotes du respect des restrictions relatives à
l’espace aérien. Celui-ci devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes
d’espaces aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

ARTICLE 3 : cette dérogation est accordée pour des vols effectués en VFR (vol à vue) de jour et de
nuit sous réserve que l'atterrissage soit toujours possible, même en cas d'arrêt du moyen de propulsion,
en dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public, sous réserve qu’un aéronef ne peut survoler
une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l'atterrissage soit toujours possible, même en
cas d'arrêt du moyen de propulsion, en dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

ARTICLE 4 :  les  prescriptions suivantes de la  direction zonale de la police aux frontières Est
devront être strictement appliquées : 

- Application du Règlement d’exécution (UE) N° 923/2012 établissant les règles de l’air communes et
des  dispositions  opérationnelles  relatives  aux  services  et  procédure  de  navigation  aérienne  et
notamment les articles SERA.3105 relatifs aux hauteurs minimales et SERA.5005 relatifs aux règles

8 bis, rue Charles Nodier
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de vol à vue, ainsi que les articles FRA.3105 et FRA 5005 de l’arrêté du 11 décembre 2014 relatif à la
mise en œuvre du règlement d’exécution (UE) N°923/2012 ;

- Application de l’Article R 131/1 du Code de l’Aviation Civile, qui dispose :

« Un aéronef ne peut survoler une ville ou une agglomération qu’à une altitude telle que l’atterrissage
soit toujours possible même en cas d’arrêt du moyen de propulsion, en dehors de l’agglomération ou
sur un aérodrome public ».

Les documents de bord de l’appareil prévu pour cette opération, la licence et qualifications du pilote
devront être conformes à la réglementation en vigueur.

Un manuel d’activités particulières devra être déposé auprès du District Aéronautique. Copie de ce
manuel sera conservée à bord de l’aéronef  utilisé,  afin que l’exploitant  et son personnel  puissent
veiller à sa stricte application (Chapitre 3 de l’annexe à l’arrêté du 24.07.91).

ARTICLE 5 : les conditions techniques et opérationnelles suivantes de la direction de la sécurité de
l’aviation civile Nord Est devront être strictement appliquées : 

Opérations

L’exploitant doit procéder aux opérations précitées conformément à l’ensemble des exigences
techniques et opérationnelles applicables :

 du règlement (UE)  n°965/2012 modifié  déterminant les exigences techniques et les procé-
dures administratives applicables aux opérations aériennes ou,

 de l’arrêté du 24 juillet 1991 relatif aux conditions d’utilisation des aéronefs en aviation géné-
rale.

Régime de Vol et conditions météorologiques

Les opérations seront conduites selon les règles de mise en œuvre du point FRA.SERA.5001 de l’ar-
rêté du 11 décembre 2014 modifié relatif à la mise en œuvre du règlement (UE) n° 923/2012.

Hauteurs de vol

En VFR de jour, la hauteur minimale de vol au-dessus du sol est fixée à : 

Pour les aéronefs monomoteurs :

•  300 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne inférieure à 1 200 m ou rassemble-
ment de moins de 10000 personnes ou établissement « seuil haut »

•  400 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne comprise entre 1200 m et 3600 m
ou rassemblement de 10000 à 100000 personnes

• 500 m au-dessus des agglomérations de largeur moyenne supérieure à 3600 m ou rassem-
blement de plus de 100000 personnes

Pour les aéronefs multimoteurs : 150 m.

Ces réductions de hauteur ne sont pas valables pour :

8 bis, rue Charles Nodier
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- le survol des plages et de la bande littorale maritime de 300 m mesurée à partir de la limite
des eaux (lorsqu’il y a lieu de considérer ces emplacements comme des rassemblements de
personnes) ;

- le survol d’hôpitaux, de centres de repos ou de tout autre établissement ou exploitation portant
une marque distinctive d’interdiction de survol à basse altitude ;

- le survol d’établissements pénitentiaires.

Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Observation/Surveillance :

En VFR de nuit, la hauteur minimale de vol est fixée à :

Pour les aéronefs monomoteurs : 600 m

Pour les aéronefs multimoteurs : 300 m.

Conformément au point SERA 3105 du règlement (UE) n° 923/2012 modifié précité, la hauteur de vol
est suffisante  pour permettre, en cas d’urgence, d’atterrir sans mettre indûment en danger les per-
sonnes ou les biens à la surface.

La hauteur de vol est telle que l’atterrissage soit toujours possible, même en cas de panne moteur, en
dehors des agglomérations ou sur un aérodrome public.

Pilotes

Opérations AIR OPS SPO et NCO

Les pilotes doivent disposer de licences professionnelles conformes au règlement AIRCREW avec un
certificat médical de classe 1.

Opération et aéronefs hors champ du règlement de base (UE) 216/2008

Les pilotes ne peuvent pas détenir de licences privées (sauf pour les Ballons libres à air chaud et les
ULM de classe 5 pour lesquelles il existe un seul type de licence dont les privilèges permettent no-
tamment d’exercer des activités commerciales). Les licences sont délivrées ou validées par la France.
Le certificat médical est de classe 1 (sauf Ballons- classe 2). Ils sont titulaires d’une Déclaration de ni-
veau compétence (DNC).

Navigabilité

Les aéronefs utilisés sont titulaires d’un Certificat de Navigabilité valide ou pour un ULM de classe 5,
d’une carte d’identification valide ;

Les modifications éventuelles de l’appareil dues au type de l’opération spécialisée devront avoir été
approuvées par l’Agence Européenne pour la Sécurité Aérienne (AESA) ou par l’Etat d’immatricula-
tion de l’appareil ;

Conditions opérationnelles

Les conditions d’exploitation dans la configuration spéciale dues à l’opération spécialisée doivent être
inscrites dans le manuel de vol. Pour des opérations de Publicité, Prises de vues aériennes ou Obser-
vation/Surveillance au moyen d’avions, la vitesse permettant des manœuvres doit avoir une marge
suffisante par rapport à la vitesse de décrochage et les vitesses minimales de contrôle. Pour des opé-
rations au moyen d’hélicoptères multimoteur, la vitesse minimale doit être supérieure ou égale à la vi-
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tesse de sécurité au décollage (VSD) sauf si les performances de l'hélicoptère lui permettent d'acqué-
rir, dans les conditions du vol, cette vitesse de sécurité et de maintenir ses performances ascension-
nelles après avoir évité tous les obstacles, malgré la panne du groupe motopropulseur le plus défavo-
rable.

Divers

Le pilote devra respecter le statut et les conditions de pénétration des différentes classes d’espaces
aériens et zones réglementées, dangereuses et interdites.

L’exploitant devra s’assurer que les trajectoires choisies ne mettent pas en cause la tranquillité et la
sécurité publique, en l’occurrence, une précaution particulière sera apportée afin que soit évité le sur-
vol des établissements sensibles tel qu’hôpitaux, établissements pénitentiaires, etc.

La présence à bord de toute personne n’ayant pas une fonction en relation avec le but du vol est no-
tamment interdite lors des vols effectués dans le cadre d’une opération spécialisée. Les personnes
qui sont admises à bord des appareils doivent avoir des fonctions en relation avec les opérations ef-
fectuées et ceci doit être clairement défini dans le manuel d’activité particulière ou le manuel d’exploi-
tation (Task Specialist).

L’information des riverains ainsi que l’évacuation de tout ou partie de la zone concernée pourront, dans
certains cas exceptionnels de très basse altitude, être décidées par le préfet du département.

ARTICLE  6 :  L’ensemble  des  documents  liés  à  l’entreprise  (MANEX,  accusé-réception  de  la
déclaration  d’exploitation)  devra  impérativement  être  en  cours  de  validité  et  conforme  à  la
réglementation en vigueur.

L’ensemble des documents liés aux appareils (CEN, CDN, assurances) devra impérativement être en
cours de validité et conforme à la réglementation en vigueur.

La société de travail aérien devra être préalablement détentrice d’une « autorisation de vols rasants »
délivrée par la direction régionale de l’aviation civile.

Conformément au paragraphe 5-4 de l'arrêté du 24 juillet 1991, seules les personnes ayant une fonction
en relation avec le but du vol effectué sont autorisées à être à bord.

ARTICLE 7      : Une copie du présent arrêté devra se trouver à bord de l’appareil pendant la durée des
missions.  En  cas  d’inobservation  des  conditions  énumérées  ci-dessus,  l'autorisation  préfectorale
pourrait être retirée sans préavis. La société devra être en possession d’une attestation d’assurance la
couvrant des risques liés à ses activités aériennes.

Tout  accident  ou  incident  devra  être  immédiatement  signalé  à  la  brigade  de  police
aéronautique de METZ (Tel 03.87.62.03.43) ou en cas d’impossibilité de joindre ce service, au
PC  CIC  DZPAF  METZ  (03.87.64.38.00)  qui  détient  les  coordonnées  du  fonctionnaire  de
permanence.
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ARTICLE 8 :  Le présent  arrêté sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture du
Doubs. Le directeur de cabinet du préfet du Doubs.

ARTICLE 9     :   La directrice de cabinet du préfet du Doubs, le directeur de la sécurité de l’aviation civile
Nord-Est – CS 60003 Entzheim – 67 836 Tanneries cedex, le commissaire divisionnaire directeur zonal
de la police aux frontières Est, 120, rue du  Fort Queuleu – B.P. 55095 – 57 073 METZ Cedex 03, sont
chargés chacun en ce qui le concerne, d’assurer l’exécution du présent arrêté.

Une copie du présent arrêté sera adressée à : 

 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Montbéliard,
 M. le sous-préfet de l'arrondissement de Pontarlier,
 M. le commandant du groupement de gendarmerie du Doubs
 M. le directeur départemental de la sécurité publique
 M. le directeur de la société LES 4 VENTS

Le présent arrêté peut être contesté dans les deux mois suivants sa notification à l’intéressé et sa publication :
-soit par voie de recours gracieux formé auprès de M. le préfet du Doubs ;
-soit par voie de recours hiérarchique formé auprès de Monsieur le ministre de l’intérieur ;
-soit par voie de recours contentieux déposé devant le tribunal administratif de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25000 Be-
sançon
-le tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet
www.telerecours.fr

8 bis, rue Charles Nodier
25035 BESANÇON Cedex 6/6

Besançon le, 27 01 2022
Le préfet du Doubs par délégation, 
la sous-préfete, directrice de cabinet

Signé,

Laure TROTIN
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février 2022
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Service Départemental  
d’incendie et de secours du Doubs 

 

 

8 bis, rue Charles Nodier 

25035 BESANÇON Cedex 

Tél : 03 81 25 10 00 1/6  

 
 
 

Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique 

du Service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 03 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la note d’information DSC8/PPF/LB n° 93-897 du 03 juin 1993 ; 
Vu l’arrêté du 23 novembre 1999 fixant le Guide national de référence relatif aux secours subaqua-
tiques ;  
Vu l’arrêté du 07 novembre 2002 fixant le Guide national de référence relatif au sauvetage aquatique ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté n° 2007-1712-07105 du 17 décembre 2007 portant création d'une équipe spécialisée en 
intervention en milieu aquatique et subaquatique au sein du Service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs ; 
Vu la circulaire NOR INT/E/92/00007/C du 13 janvier 1992 relative à l’aptitude opérationnelle des plon-
geurs de la sécurité civile ; 
Vu l’arrêté du 31 juillet 2014 fixant le Référentiel Emploi, Activités, Compétences relatif aux interventions 
secours et sécurité en milieu aquatique et hyperbare ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-05-00011 du 5 janvier 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et subaquatique du service départemental d’incendie et 
de secours du Doubs pour l’année 2022 ; 
 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

 

Article 1er 
Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu aquatique et su-
baquatique des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 
2022, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 3 
Conseiller technique  

départemental 
50 m SNL 2 SCHAER Dominique 

SAL 3 Conseiller technique  50 m SNL 1 GAUDUMET Michael 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION SNL NOM - PRENOM 

SAL 2 

Chefs d’unité 50 m 

SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

BENKHELFALLAH Sid Ahmed 
BULLE Mathieu 
DECKMIN Richard 
DROZ-VINCENT Nicolas 
DUDO Olivier 
GIROD Enrique 
MONNIN Nicolas 
POTIER Cyril 
TREFF Damien 

Chefs d’unité 30 m 
- 

SNL 1 

CALLOIS Francis 

ROUSSEY Éric 

SAL 1 

Scaphandriers 
autonomes légers 

50 m 

SNL 1 
- 

SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

- 
SNL 1 

BILLOD Julien 
BROCCO Guillaume  
ESPITALIER Stéphane 
MAILLOT Dominique 
TISSOT Stéphane 
TRIPONNEY Nicolas 
VAREY Frédéric 

Scaphandriers 
autonomes légers 

30 m 

- 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 
SNL 1 

- 
- 
- 
- 

BAUFLE Julien 
BRENIAUX Jean-Simon 
CASSARD Régis 
GROSPERRIN Alexandre 
GUENAT Romain 
GUILLEMIN Marc 
MESSELET Mathieu 
MOURAUX Caroline 
PORTERET Stéphane 
VACELET Amaury 
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

IEV 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 

IEV 

IEV 

BARTHELEMY Maxime 
BARTHOD-MALAT Antoine 
BAUFLE Julien 
BENKHELFALLAH Sid Ahmed 
BILLOD Julien 
BOURDIN Fanny 
BOVET Florent 
BRENANS Raphael 
BRENIAUX Jean-Simon 
BROCCO Guillaume 
BULLE Mathieu 
CALLOIS Francis 
CARTIER Yoann 
CASSARD Régis 
CHATELAIN Nicolas 
CORNU Laurent 
COURAGEOT Damien 
CUNY Sébastien 
DABSALMONT Sébastien 
DECKMIN Richard 
DELOULE Hugo 
DROSZEWSKI Yann 
DROZ-VINCENT Nicolas 
DUBAT Adrien 
DUBOIS-DUNILAC Nicolas 
DUDO Olivier 
DUPONT Antoine 
ESPITALIER Stéphane 
GABRIEL Vincent 
GAHIDE Eddy 
GAUDUMET Michael 
GIROD Enrique 
GOY Franck 
GROSPERRIN Aline 
GROSPERRIN Alexandre 
GUENAT Romain 
GUICHARD Samuel 
GUIGNOT Yvon 
GUILLEMIN Marc 
HORCKMANS Alexandre 
KATANCEVIC Nicolas 
KISEL Charlotte 
LAITHIER Julien 
LEGRAND Timea  
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NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  
D’EMPLOI 

IEV NOM - PRENOM 

SAV 
Sauveteurs 
Aquatiques 

IEV 
IEV 

- 
- 

IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 
IEV 

- 

LOICHOT Pierrick 
LOSLIER Cyril 
MAILLOT Dominique 
MARSOUDET Benjamin 
MARTIN Ludovic 
MESSELET Mathieu 
MONNIER Cyril 
MONNIN Nicolas 
MOREL Dylan 
MOURAUX Caroline 
MOURAUX Karen 
NEITTHOFFER Mathieu 
PAILLOZ Romain 
PAPE Christophe 
PIGUET Serge 
PLUMEREL Guillaume 
PORTERET Stéphane 
POTIER Cyril 
POURCELOT Edouard 
PROST Julien 
REGNIER Cyril 
REQUET David 
RIVA Mickael 
RODRIGUES Cédric 
ROUSSEY Eric 
SAUGET Yohann 
SCHAER Dominique 
TISSOT Jerome 
TISSOT Stéphane 
TONDA Jerome 
TREFF Damien 
TRIPONNEY Nicolas 
VACELET Amaury 
VAREY Frédéric 
VERMOT-DESROCHES Charline 
VOEGTLIN Marine 

Expert  

Brevet d’état 
d’éducateur  

sportif du 2ème 
degré 

IEV VIEILLE Mathieu 
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Article 2 
Sont habilités à exercer la spécialité « SAL » uniquement dans le cadre des exercices 
et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU D’EMPLOI HABILITATION NOM - PRENOM 

SAL 2 Chefs d’unité 50 m BERRARD Yvan 

SAL 1 
Scaphandriers 

autonomes légers 
30 m POUDEVIGNE Martin 

 
 
 

 
Sont habilités à exercer la spécialité « SAV » uniquement dans le cadre des forma-
tions et des exercices les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 
FORMATION 

NIVEAU  

D’EMPLOI 
IEV NOM - PRENOM 

SAV 1 
Sauveteurs  

aquatiques 

Oui 
- 

Oui 
Oui 

- 
- 

Oui 
Oui 
Oui 
Oui 

- 
Oui 

COLLIARD Sébastien 
ELIA Romain 
JACQUIN Fabien 
LERMENE Quentin 
MARTIN Pauline 

NICOLAS Matthieu 
POUDEVIGNE Martin 
POY Ludovic 
PUGIN Jeremy 
QUERRY Fréderic 
RIMAUD Jean-Marie 

VADAM Jean-Charles 

 
 
 

Article 3 
Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être en-
gagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur qualifi-
cation. 

 
 
 

Article 4 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-05-00011 du 5 janvier 2022 susvisé est abrogé. 
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Article 5 

Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs 
est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes ad-
ministratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de secours du 
Doubs. 

 

 

 

Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 

Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Arrêté N° 
fixant la liste d’aptitude opérationnelle de l’équipe d’intervention en milieu chimique et biologique du 

service départemental d’incendie et de secours du Doubs, pour l’année 2022. 
 
 

Le préfet du Doubs 
Chevalier de la Légion d’Honneur, 

Chevalier de l’Ordre National du Mérite, 
 

 
Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) ; 
Vu la loi 96.370 du 3 mai 1996, relative au développement du volontariat dans les Corps de sapeurs-
pompiers ; 
Vu la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile 
Vu le Guide national de référence relatif aux risques chimiques et biologiques fixé par arrêté du minis-
tère de l’intérieur et de l’aménagement du territoire en date du 23 mars 2006. 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016 modifié portant approbation du SDACR 
du Doubs ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2007-1712-07101 du 17 décembre 2007 portant création de la CMIC 25 ; 
Vu l’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-05-00010 du 5 janvier 2022 fixant la liste d’aptitude opérationnelle 
de l’équipe d’intervention en milieu chimique et biologique des sapeurs-pompiers du département du 
Doubs, pour l’année 2022. 

 
SUR proposition de Monsieur le Directeur départemental des services d'incendie et de secours du 

Doubs ; 

 

ARRÊTE 

  

Article 1er 

 

Sont habilités à exercer au sein de l’équipe d’intervention en milieu chimique et 

biologique des sapeurs-pompiers du département du Doubs au titre de l’année 

2022, sans restriction, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI 

DETECTION 

ANALYSE 
NOM – Prénom 

RCH 4 

Conseiller Technique 

Départemental 

BIOLOGIQUE 

POLLUTION 
REGAZONI David 

Conseiller Technique 

Départemental  Adjoint 

/ 

/ 

BRINGOUT Frédéric  

TOURAISIN Lionel 

SSSM 
Conseiller départemental 

risques biologiques  
/ MERAUX Isabelle 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI DETECTION ANALYSE NOM – Prénom 

RCH 3 Chef « CMIC » 

/ 

/ 

BIOLOGIQUE 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

/ 

BIOLOGIQUE 

/ 

/ 

ALBERT Patrice 

BALLIN Reynald 

BEVALOT Jules 

BONNETON Sébastien 

BOUCHOT Anaël 

CHIAPPINELLI Christophe 

CLAUDET Charles 

FALLOT David 

FREIDIG Sébastien 

GILLIOT Guillaume 

GOMARD Julien 

GRISON Aurélien 

GUICHARD Samuel 

ONILLON Christophe 

PUEL Frédéric 

ROYER-FEY Guillaume  

SAUGET Yohann 

TROUTTET Gilles 

VIEILLEDENT Mathieu 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention 

AGUIE Alexandre 

ANGONIN Arnault 

AUTHIER-CAILLAUD Astrid 

BADINA Jérôme 

BAILLY David 

BECOULET Sébastien  

BERRARD Yvan 

BERTHELEMY Pascal 

BERTRAND Daniel 

BETTONI Maxime 

BOSSONNET Julien 

BOUCON Philippe 

BRIOTET Frédéric 

BRONIQUE Nicolas 

BULLE Mathieu 

CAFFAREL Xavier 

CLAVERIA Nicolas 

CLERC Laurent 

COGNAT Jérémie 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention 

COLLIN Xavier 

DELAULE Lionel 

DELOULE Fabrice 

DESCHAMPS Jean-Marc 

DETTE Jean-Philippe 

DINETTE Arnaud 

DORIER Pierre 

DUDO Olivier 

DUIVON Gaëlle 

ELOY Vincent 

ESPINOSA Sébastien 

ESPITALIER Stéphane 

FAIVRE Nicolas 

FISCHESSER Guillaume 

FRANCHEQUIN Régis 

GEHANT Gilles 

GHERARDI Philippe 

GIRARDIN Dominique  

GUIGNOT Yvon 

HOFFSCHURR Pascal 

JOSET Sébastien 

LAISNE Jean-Marc 

LECOMTE Hervé 

MAIGROT Robin 

MANZONI Jérémie 

MARGUET John 

MARION Damien  

MARS Nicolas 

MICHAUD Xavier  

MICHEL Philippe 

MILLE Gaëtan 

MONNIN Frédéric  

NOIR Damien 

PAPE Christophe 

PETER Arnaud 

PETIT Christian 

PICHETTI Arnaud 

PLUMEREL Guillaume 

PONARD Guillaume 

PONCELIN Bertrand 

POURCELOT Jacques 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 2 
Chef d’équipe 

d’intervention 

PRIEM Vincent 

RASPILLER Olivier 

RENEAUX Lionel 

RIVA Laurent 

ROLLIN Jérôme 

ROUSSIN Anthony 

ROY Jérôme 

SCHORI Nicolas 

SECLET Elvis 

SIMON Jean-Luc 

SONNET Christophe 

THIAVILLE Jean-Christophe 

VECLAIN Bruno 

ZILL Fabrice 

RCH 1 Chef d’équipe reconnaissance 

BLANCHARD Yves 

BOLE Julien 

BOUCLET Gaëtan 

BOURGIN Sébastien 

BRENANS Raphaël 

CALLOIS Francis 

CARMINATI Alexis 

CHOULET Frédéric 

COMTE Florian 

CUNY Bertrand 

CUNY Sébastien 

DECHAUD David 

DEMANGE Michael 

DEPREZ Daniel 

DUBOURG Kévin 

DUCHANOY Benoît 

DUTOUR Sandrine 

FAIVRE-RAMPANT Claude 

FAVEY Nicolas 

GARNIER Hervé 

GIRARDET Tom 

GRANDGIRARD Julien 

GRILLET Bertrand  

GRYNSYK Gaëtan 

JACOUTOT Olivier 

JEANNEROT Christophe 

JOUVE William 
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NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – Prénom 

RCH 1 Chef d’équipe reconnaissance 

KATANCEVIC Nicolas 

LAITHIER Julien 

LEMOINE Emmanuel 

LONCHAMPT Anthony 

MAGNIN-FEYSOT Olivier 

MASSE Sébastien 

MONOT Etienne 

MONTAGNON Aurélien 

MOUGIN David 

PASQUA Pierre 

PERRIN Julien 

PORET Romuald 

POULEN Olivier 

POURCELOT Michaël 

POURCELOT Sébastien 

ROUHIER Florian 

SCHWEBLIN Magali 

THIEBAUD Mickaël 

TOURNIER Stéphane 

VALKER Marc 

 

 

 

 

 

Article 2  
Sont habilités à exercer la spécialité « RCH » uniquement dans le cadre des 

exercices et des formations, les personnels désignés ci-dessous : 

 

NIVEAU DE 

FORMATION 
NIVEAU D’EMPLOI NOM – PRENOM 

RCH 2 Chef d’équipe d’intervention   PEYRUSSE Christian 

RCH 1 Chefs d’équipe reconnaissance 
DUBI Fabrice 

GAUDUMET Michaël 
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Article 3 Les sapeurs-pompiers, dont les noms suivent, sont désignés responsables 

techniques pour leurs groupements respectifs : 

 

- Capitaine BOUCHOT Anaël – Groupement EST ;  

- Lieutenant 1ère classe SAUGET Yohann – Groupement OUEST ; 

- Commandant PUEL Frédéric – Groupement SUD. 

 

 

  

Article 4 Seuls les sapeurs-pompiers inscrits sur la liste définie en article 1, peuvent être 

engagés en intervention et pour l’ensemble des missions correspondant à leur 

qualification. 

  

 

Article 5 L’arrêté préfectoral n° 25-2022-01-05-00010 du 5 janvier 2022 susvisé est abrogé. 

 

 

Article 6 Monsieur le Directeur départemental des services d’incendie et de secours du 

Doubs est chargé de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Préfecture et du Service départemental d’incendie et de 

secours du Doubs.  

 

 

Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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Arrêté N° 
portant nomination du conseiller technique départemental du peloton cynotechnique  

et de l’adjoint au conseiller technique départemental 
 
 
 

Le Préfet du Doubs, 
Chevalier de la Légion d’honneur, 

Chevalier de l’ordre national du Mérite, 
 

Vu le code général des collectivités territoriales (parties législative et réglementaire) et notamment son 
article R. 1424-52 ; 

Vu le code de la sécurité intérieure ; 

Vu le décret du 23 juin 2021 portant nomination de Monsieur Jean-François COLOMBET, Préfet du 
Doubs ; 

Vu l’arrêté du 18 janvier 2000 modifié, portant guide national de référence de la cynotechnie ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°2008--1401-00093 du 14 janvier 2008 portant création d'un peloton cynotech-
nique départemental ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-017 du 11 juillet 2016, portant schéma départemental d’analyse 
et de couverture des risques des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2016-07-11-018 du 11 juillet 2016 modifié, portant règlement opérationnel 
des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

Vu l’arrêté préfectoral n°25-2021-07-12-00038 du 12 juillet 2021 portant délégation de signature à Mon-
sieur Stéphane BEAUDOUX, directeur départemental du service départemental d’incendie et de se-
cours du Doubs ; 

Sur proposition du directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs ; 

 

A R R E T E  
 
 

Article 1 : Monsieur Arnaud HUGUENARD, adjudant de sapeurs-pompiers professionnels du corps dé-
partemental du Doubs, est nommé conseiller technique départemental du peloton cynotechnique. Il est 
placé sous l'autorité du directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs. 
 
 
Article 2 : Le conseiller technique départemental du peloton cynotechnique a autorité sur tous les per-
sonnels spécialisés en recherche de personnes ensevelies ou égarées. 
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Article 3 : Le conseiller technique départemental du peloton cynotechnique est chargé, en relation avec 

les différents services au sein du service départemental d’incendie et de secours, des missions 

suivantes : 

- organisation structurelle et fonctionnement de l'unité ; 
- équipements (définition des besoins, définition technique, …) ; 
- formation de spécialisation des personnels ; 
- formation continue (exercices locaux et départementaux, recyclages, contrôle d'aptitude 

opérationnelle, …) ; 
- définition des procédures d'intervention (fiches d'engagement, ordre d'opération, …) ; 
- coordination avec l'Etat-Major zonal. 

 
 
Article 4 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours contentieux devant le tribunal administratif 
de Besançon, 30 rue Charles Nodier, 25044 Besançon Cedex 3, dans le délai de deux mois à compter 
de sa publication. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « Télérecours 
citoyens » accessible par le site www.telerecours.fr. Durant ce délai, un recours gracieux peut être 
exercé auprès du préfet. En application de l’article R. 421-2, alinéa 1er, du code précité, « Sauf disposi-
tion législative ou réglementaire contraire, dans les cas où le silence gardé par l’autorité administrative 
sur une demande vaut décision de rejet, l’intéressé dispose, pour former un recours, d’un délai de deux 
mois à compter de la date à laquelle est née une décision implicite de rejet. Toutefois, lorsqu’une déci-
sion explicite de rejet intervient avant l’expiration de cette période, elle fait à nouveau courir le délai de 
recours. ». 
 
 
Article 5 : Le directeur départemental des services d’incendie et de secours du Doubs et le conseiller 
technique départemental du peloton cynotechnique sont chargés, chacun pour ce qui le concerne, de 
l’exécution des dispositions du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de la 
préfecture du Doubs et au recueil des actes administratifs du service départemental d’incendie et de 
secours du Doubs. 
 

 

Fait à Besançon, le  

 

 

Pour le préfet, et par délégation, 
 
 
 
 

Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX 
Chef de corps, 

Directeur départemental des services d'incendie 
et de secours 
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